
L'oftlcier croit également qae sa barque est la sente 
qui ait échappé à la catastrophe. Le public assiège les 
bureaux de la Compagnie, i Manzanilfa, réclamant des 
nouvelles de parents et d'amis. 

L e s F ê t e s d e !KLi«el 
Londres, :K( mai. — Trois navires de guerra italiens 

«ont arrives à l'orllaud ; ces vaisseaux feront partie de 
l'escadre italienne qni assistera aux f(Hes de Kiel. 

l u e n o t e d i s c o r d a n t e 
Paris, 30 mai. — \A liaietle du Rhin et de Vntfktiti 

publie nn article qui jette une note discordante an milieu 
de la joie des préparatifs qu'on fait ponr l'inauguration 
du canal de la liai tique :i la mer du Nord. 

• Tue dépense de celle importance pour une simple 
fête, dit cette feuille, a provoqué le mécontentement 
dans les cercles les plus éloigné*. Le grand diner qae 
donnera l'empereur, le t'.i juin, à ses invités, coulera 
I î3 francs par couvert. L'exemple de luxe déployé par 
In gouvernement de l'empire exerce ailleurs une in
fluence fâcheuse, qui ressort surtout des préparatifs que 
l'on fait pour lu fête. 
- » On calcule, d'autre part, à propos dn banquet qui 
sera offert par la ville de Hambourg à l'empereur, que 
les contribuables hambourgeois auront à payer une 
somme de P7 fr. 75. Kn outre, la ville de Hambourg fait 
bâtir, uniquement en vne de la fêle, une Ile dans 
l'Alster, qne les devis estiment devoir revenir a 187.800 
francs ; celte ile reposera sur le sol marécageux de 
l'Alster au moyen d'un dispositif de pilotis: aussitôt après 
la fête, elle sera supprimée. 

a On croit que l'appoint total des dépenses qui incom
beront à la ville de Hambourg dépassera I.CVIU.OOO fr. 

» Que n'aurait on pu faire avec lons.ces millions J l>es 
voie» ferrées et des canots atleudent leur achèvement, 
saus parler des besoins des arls et des sciences. Ce n'est 
qu'après mille autres dépenses que devraient venir d'aussi 
ruineuses prodigalités, dont le but n'est qu'un échange 
de prévenances internationales. » 
L ' e m p e r e u r G u i l l a u m e à l i a n l d u •• l l o c l i e » 

Paris, 30 mai. — Le (lautois de domain publiera la 
" dépèche suivante de sou correspondant particulier ; 

«Kie l ,30 mai. — l'apprends d'une source oflicieuse 
que l'empereur Unillaume II ira sûrement le 43 juin a 
bord du Hoche. On sera par conséquent sur l'autre vais
seau dans l'obligation de hisser le pavillon impérial avec 
la mention ISTn. Les vaisseaux français Hoche, Dupuu-
De. Lomé et Sureouf ue resteront ofliciellement que Si 
heures dans le port do Kiel et s'en iront se ravitailler 
avec les vaisseaux russes daus le port de Copenhague. » 

NOUVELLES DU JOUR 
L e s é c o n o m i e s a p p o r t é e s p a r M l l i ' io i 

Paris, ;k> mai. — Du Rappel de demain : 
« Nous croyons savoir que l'ensemble des économies 

qu'apportera M. Kibot i la commission s'élève à 13 Hui
lions environ, dont ti millions sur la guerre. 2 Ijâsur la 
marine et 4 sur les travaux publics. 

Ce chiffre permettrait de renoncer a la créalion tant 
critiquée de l'impôt sur les domestique-. 

Mais la commission, tout en acceptant cet 13 millions, 
effectuera d'autres économies; elle veut trouver dans 
des réductions les :M millor:3 dinsuflisance du budget 
primitif et garder les £ , mill ions de la réforme des suc
cessions pour compenser un dégrèvement en faveur de 
l'agriculture. 

L a r é f o r m e d e s b o i s s o n s 
Paris, iHimai. — La série des amendements au projet 

Uo réforme des boissons continue. 
M. Delafossc propose qne le recollant qui distille les 

vins, cidres, etc., provenant exclusemeut de sa récolte 
cj pour sa consommation soit affranchi de taxe et de 
déclaration. 

M. A r m a i ne veut lus que les articles iii, H 3 , iîï 
et 225 de la loi do 181(1 soieut applicables aux fabricants 
en fraude. 

M. Mas demande que le droit de consommation soit 
réduit i deux francs pour les vins, daus les villes qui 
supprimeraient l'intégralité de leurs laxes d'octroi sur 
les vins, cidres, poirés, etc. Ce droit ne serait plus que de 
un franc pour les cidres, poirés et hydromels. 

M. de la liatnt désire que la loi du î» juillet i s s i , por
tant détaxe des lucre! employés an sucrage des v inssoi l 
abrogée. 

M. Uuillemin voudrait que la taxe soil triplé* pour les 
vins de luxe, c'est-à-dire ceux dont la valeur déclarée est 
supérieure a M fr. l'hectolitre. 

L ' a f f a i r e d e s e l i c n i i u s d e 1er d u S u d 
Paris, 30 mai. — M. lo juge d'instruction de Cosnac 

vient de recevoir de M. le Procureur de la République, 
auquel il l'avait communiqué, après clôture, le dossier 
de l'affaire des Chemins de fer du sud. M. de Cosnac va, 
dans trois jours, rendre son ordonnance. On assure que 
le dossier sera transmis sans relard par le parquet à la 
chambre des mises en accusation. 
L e c o n t r ô l e d e s con*|>a$rii ics «le c l i e m l t i s «le 

l 'er. — l u r a p p o r t a u pr«''*iilcut «l«- l a l l é p i i 
h l i q u e 
Paris, 30 mai. — II. Ijupuy Dutcnips, ministre des tra

vaux publics, a fait signer aujourd'hui au Président de 
la République un décret réorganisant complètement le 
contrôle des Compagnies de chemins de fer. 

Suivant les engagements qu'il avait pris devant lu 
CUambre, M. OupuyOulemps a tenu à donner à cel le 
mportaute réforme un caractère définitif et t oubs les.'ga* 

rautie de sincérité et d'aulorité nécessaires pour que' le 
cjntrôle soit à l'avenir un contrôle sérieux. 

Un rapport adressé par le ministre au Président de la 
République, et qui précède le décret, indique 1res nette-
meut les points essenlifs de c i l le réforme qui a en outre 
le mérile de lixer et d'améliorer la silualiou des fonc
tionnaires du contrôle. 

Paris, 3o mai. — Demain doit paraître à t Officiel nu 
décret rendu par le l'résideut de la République, sur la 
proposition de M. Dupuy-Dutenips, minisire des Travaux 
Publics el relatif à l'organisation du service de contrôle 
dans les chemins de fer. 

Ce décret divise lo contrôle de chaque compagnie eu 
trois branches : 

1'Contrôle de la Voie et des Hàlimeuts. -.!' Contrôle de 
l'Kxploitation technique: 3' Contrôle de l'Exploitation 
commerciale. 

A chaque brandie du contrôle sont affectés des contre-
leurs comptables dont la mission est désormais parfaite
ment délinie et complètement déterminée. 

Aucun fonctionnaire on agent attaché au service du 
contrôle d'une compagnie ue pourra être autorise à en 
trer dans celte compagnie, et ne pourra être attaché au 
service du contrôle d'une compaguie dans laquelle il a 
servi, s'il n'a cesse de contrôler celle compagnie ou de 
lui appartenir depuis cinq ans an moins. 

M. Uupuy-Uutemps estime que le contrôle établi sur 
ces nouvelles bases doil amener de notables diminutions 
dans les garanties d'intérêt données par l'Klal. 

L ' a n u h e r s a i r e «le l a m o r t d e M. t ' a r u o t 
Paris, .'Kl mai. — Lo service anniversaire que Mine 

Carnot veut faire célébrer aura lieu à la Madeleine le 
21 juin. 

Mme Carnot adresîcia elle-même les invitations à 
«celte cérémonie. 

Les membres du gouvernement ont annoncé qu'ils 
n'assisteront a celte cérémonie religieuse qu'à litre indi
viduel: par contre, c'est eu corps que le Président de la 
République, les président: des Chambres et les ministres, 
se rendront au Panthéon, le inèine jour, aussitôt après 
le service de La Madeleine. 

Après la visite des membres du gouvernement, le 
caveau du panthéon restera ouvert toute la journée au 
public, qui pourra déliler devant la sépulture du défunt 
Présideul. 

Le deuil que porterout les ofliciers des armées de 
terre et de mer ne durera que pendant la journée du 2i 
juin. C'est également pendant celle journée seulement 

ine les drapeaux des monuments publics et des navires 
le la flotte seront mis en berne. 

I «• m o n u m e n t c o m m e m o r a t i r d e l a a r n e r r e 
d e I S Î I I 

Paris, 30 mai. — Voici le texte de l'exposé des motifs 
du projet d'érection d'un monument commémorât!f de la 
guerre de 1670, déposé aujourd'hui par H. Ribot. 

• Messieurs, le Gouvernement de la République a pen
sé qu'après les vingt-cmq années qui se sont écoulées 
depuis la guerre de 18*0, il convenait de marquer par la 
construction d'un monument national, en même temps 
que la permanence de nos souvenirs, la profondeur de 
notre gratitude envers ceux qui sont morts pour la dé
fense do la Patrie. 

» Nous avons l'honneur de soumettre à vos délibéra
tions le projet de loi suivant dont le vote associera le 
Parlement tout entier à ce patriotique hommage.» 
L a s u p p r e s s i o n d e s r e c e v e u r s p a r t i c u l i e r s 

« les n u a n c e s 

Paris, :to mai. — Le président du conseil déposera la 
semaine prochaine sur le bureau de la Chambre le projet 
de loi sur les receveurs particuliers portant suppression 
complète de ces fonctionnaires. Leurs fonctions seront 
remplies par les trésoriers payeurs généraux, sauf dans 
quelques villes comme It, Havre, Dunkerque, etc. oU 
seront établies des succursales de la trésorerie gêné' 
raie. 

Le même projet substitue un traitement fixe avec 
fonds d'abonnement aux remises actuellement reçues par 
les percepteurs. Cette transformation permettra de ré
duire le nombre des perceptions. 

•Le d r o i t d ' a s s o c i a t i o n 
Paris, 30 mai. — MM. Coblet et Lefoulon viennent de 

rédiger un contre projet à l« proposition de loi de M. 
l'abbé t.. mne sur la liberté d association. En voici une 
succincte analyse , 

Les auteurs demandent d'abord l'abrogation des arti
cles 2".n et suivants du Code pénal el de la loi du tOavril 

834. «i 
Ils reconnaissent à toutes les associations de personnes 

le droit de se tonner librement, sans autorisation ou 
déclaration préalable, pourvu que leur objet ne soit con
traire ni aux lois, ni aux bondes mœurs, ni à l'ordre pu
blic. La dissolution de l'association pourrait être pronon
cée, en cas do crimes, délits ou contraventions commis 
par ses membres. 

Mais en ce qui concerne les associations de plus de 
cinq personnes s» proposant d'habiter et de vivre en com 
muii. MM. Coblet et Lefoulon (stipulent pour elles la 
nécessité de faire à l'autorité administrative une 
déclaration préalable de leur formation; de communiquer 
à l'autorité administrative les noms, prénom3, domicile 
et qualité des membre- de l'association, ses statuts et 
son objet; d'exclure tout étranger de son sein; et de se 
soumettre aux vérifications qu'un délégué de l'adminis
tration aura le droit d'exercer chez elle. 

Le contre-projet spécifie ensuite qu'aucune association 
de personnes ne peut acquérir, posséder, ester eu jus
tice, à moins qu'elle n'y ait été spécialement autorisée 
par une loi, et cette loi ne pourra être rendue qu'au 
profit d'établissements consacrés à des (euvres d'utilité 
publique. 

Il stipule que toutes les associations actuellement exis
tantes et joui.-saut de la personnalité civile seront tenues 
de se pourvoir, à l'effet d'obtenir, s'il y a lieu, la con
tinuation dn privilège qui leur a été accordé ; et c'est le 
Parlement qui statuera sur leur demandc,|qui fera l'objet 
d'un projet de loi. 

Le dispositif comporte encore des pénalités d'amende 
et de prison pour les infractions à la loi et se termine 
par une clause d'interdiclion des sociétés secrètes. 

R é c e p t i o n d o M. J o s é M a r i a d e l l e r c d i a 
à l ' A c a d é m i e 

Paris, 30 mai. — C'est aujourd'hui qu'a eu lieu, a 
l'Académie française, la réception de M. José Maria de 
Heredia, élu aufanteui l laissé vacant par la mort de M. 
Charles de Maïade.C'cstM. François Coppée qui a répondu 

au nouvel académicien. 
Voici quelques extraits du discours de M. de lléredia : 
« Kn m'accueillant dans voire compagnie, Messieurs, 

vous avez consacré mon adoption par la France. La 
France était la pairie de mon intelligence et de mon 
cirur ; sa langue est la première qui m'ait charmé par la 
voix maternelle; c'est à l'amour de ce noble langage le 
(dus beau qui. depuis Horaire, soit né sur des lèvres hu
maines, que je dois de siéger parmi vous. Grâce à vous, 
Messieurs,et je ne vous en saurais trop remercier, je suis 
deux fois Français. . 

Apre) cet exordre, fort applaudi, M. de Hérédia ra
conte la \ ie de M. de Nazade, son prédécesseur. L'ora
teur passe rapidement sur M. de Mazade historien: che
min faisant, il dit un mot de la Révolution Française. 

M. de Heredia fait ensuite l'éloge de Lamartine, sur 
lequel M. de Mazade a écrit un livre : 

• Lamartine — son nom doucement sonore est le pre
mier no.H de poêle qui ail caressé mon oreille, ses vers 
sont les premiers que ma mémoire ait retenus, lorsque, 
tout potit enfant, je m'agenouillais dans le grand lit 
maternel et que.joignant les mains, je récitais mot pour 
mot suivant une voix bien chère qui s'est tue depuis 
bien longtemps la prière matinale : « O père qu'adore mon 
père ! «i 

Apres un parallèle de M. de Heredia entre Lamartine 
et Victor Hugo, l'orateur s'étend complaisamment sur 
l'auteur des « Méditations ». puis, dans une contre péro 
raison, M. de Heredia salue une dernière fois M. de Ma 
zade. 

L'orateur termine par quelques paroles de raillerie très 
Une à l'adresse des poètes décadents et des esthètes, 
amis des obscurités symboliques. 
L ' A n g l e t e r r e e t l ' e x p é d i t i o n d e M a d a g a s c a r 

Londres, :w mai. - A la Chambre des communes, sir 
Ashmeed lierllett demande si l'attention de sir Edward 
Grev a été appelée sur les lettres de Bernett Barleigh, 
publiées récemment par le bail g Teiegraph et sur l'ap
pel adressé par la reine de Madagascar à la Grande-
Bretagne; enfin si le gouvernement anglais veut offrir 
ses bons oflices pour arrêter la guerre, si c'est encore 
possible, el pour sauver ce peuple chrétien, qui pro
gresse de la ruine dont il osi menacé, par une invasion 
militaire. 

Sir Edward Grey répond que depuis que sir Bertlett 
lui a adressé sa question: le temps lui a fait défaut pour 
prendre connaissance des lettres publiées par le Itailij 
Teleyraph : quant à l'appel de la reine de Madagascar, il 
n'a point été reçu au foreign office. 

Le gouvernement anglais verrail avec la plus grande 
satisfaction une solution pacifique du différend franco 
liova ; mais, ajouts sir Grey, il n'y a nul espoir que le 
moyeu suggère dans la questiou do sir bertlett puisse 
contribuer à ce résultat. 

M. Ribot . min i s t re Intér imaire de l ' intér ieur 
Paris, 30 mai. — Eu l'absence de M. Leygues, qui ac 

c impagne dans sou voyage le Président de la Republi
que, .M. Rirot, président du conseil, prendra l'intérim du 
ministère de l'intérieur. 

Ka Commiss ion d e s d o u a n e s 
U n e s u r t a x e s u r l e s s u c r e s é t r a n g e r s 

Paris, 30 mai. — La Commission des douanes s'était 
réunie aujourd'hui sous la présidence de M. Méline. 

Il y a été traité de la question des plombs argentifères 
el de la question des sucres extra européens. 

Sur le premier point la commission a décidé de i i i i in-
leuir ses conclusions sur les droits relatifs aux plombs 
et elle a chargé M. René Brice de rédiger un rapport sup
plémentaire. 

La commission a ensuite remis à Isa prochaine séance 
l'étude du texte do la proposition do .M. Lenard, tendant 
à frapper d'une surtaxe les sucres étrangers extra euro
péens. 

Les fé l i c i ta t ions du c l e r g é f r a n ç a i s 
a u c a r d i n a l L a u g é n i e u x 

Paris, 30 mai. — Les prêtres des décanals de .Maubeuge, 
(2e section) de Saint-Jean-Baptiste do Dunkerque, de 
Tourcoing, les prêtres du doyenné do plélan (diocèse de 
Bennes), de Sasillien (Ardèclic), du canton de Saint Hi-
laire-des-Loges (Vendée) et un groupe de prêtres de Li
moges ont envoyé respectivement une lettre de félicita-
lions au cardinal Langémeux pour la lettre qu'il aadressée 
à Mgr de Beauvais. 

Une de ces lettres d'adhésion se termine par ce» mots : 
• Nous, prêtres, nous prierons ponr que toutes les 

décisions soient prises dans l'union, dans la dignité «il 
dans la sagesse, et pour que le Saint-Esprit éclaire nos 
évoques, qui sont nos chefs spirituels. • 

Vb pr iv i l ège de s boui l l eurs de crû 
Paris, 29 mai.— M. l'abbé Lemire dépose les pétitions 

des cullivateurs faisant partie de l'association agricole 
de la commune de Blaringhem et qui demandent la sup
pression du privilège des bouilleurs de cru el la solution 
internationale de la question monétaire. 

Ke duc d Orléans 
Séville, 30 mai. — Le yacbl Amélie est parti pour Gi

braltar ayant à bord le duc d'Orléans. 
Sur le quai, au moment du départ, se trouvaient Mme 

la duchesse de Montpensier et les autorités. Le duc d'Or
léans a fait cadeau de sa photographie portant une dédi
cace à chacun des docteurs qui l'ont soigné. 
Les h é r i t i e r s de l a m a r q u i s e du Pleaals Bel l iére 

contre Léon XI7I Le P a p e condamné 
Montdidier, 30 mai. — Le tribunal civil a rendu son 

jugement daus l'affaire de la succession de la marquise 
du Plessis Belliére. Comme on le sait, les parties au pro
cès étaient, d'une part S. S. le pape Léon XIII et, d'autre 
part, les consorts dcVacfreland qui,tout d'abord,n'avalent 
pas attaqué le testament de la marquise, mais qui, a la 
suite de l'arrêt de la cour d'Amiens, donnant gain de 
cause aux premiers héritiers, ont revendiqué.eux aussi, 
la qualité d'héritiers de Mme du Plessis-Bellièrb. 

M- VValdeek Rousseau, qui so présentait pour le Pape, 
à la barre du tribunal de Montdidier, avait déposé des 
conclusions tendant à ce que les consorts de Vaufreland 
reconnussent comme valable le legs universel fait à Léon 
XIII par la marquise, leur parente, dont ils sont les héri
tiers légitimes et naturels. Le tribunal a aujourd'hui 
rejeté la demande du Pape contre les consorts de Vaufre
land et l'a condamné aux dépens. 

L.e démembrement de l a colonie du Soudan 
Paris, 30 mai. — D'après le Temps, la désignation éven

tuelle du colonel Archlnard à la succession de M. Grodel, 
comme gouverneur du Soudan, aurait été précédée et 
accompagnée de demandes de concours adressées par le 
ministre à des gouverneurs civils d'antres colonies. 

La décision dont il s'agit aurait, parait-il pour consé
quence, ajoute noire confrère, le démembrement de la 
colonie actuelle du Soudan. 
Une pét i t ion des E g y p t i e n s a u x d é p u t é s f r a n ç a i s 

Paris, 30 mai. — Dans une pétition adressée à M. le 
Président de la Chambre des députés de France par des 
sujets égyptiens, nous relevons les passages suivants : 

« Nous avons l'honneur de venir réclamer des pou
voirs publics français, pour tous les indigènes égyptiens, 
le bénélice de l'intégralité des dispositions de la reforme 
judiciaire internationale, garante de leurs libertés et de 
leurs bieus. » 

Plus loin les Egyptiens protestent contre la mise à la 
retraite prématurée d'un magistrat, « procureur général 
intègre, savant cl indépendant qui assurait la sécurité a 
tous les justiciables »et son remplacement par • un con
seiller judiciaire anglais qui a été imposé au pays ». Ou 
veut eu outre supprimer toute indépendance aux fonc
tionnaires de l'ordre judiciaire, en transmettant leurs 
pouvoirs aux préfets de province, c'est à-dire à des fonc
tionnaires de l'ordre administratif. » 

Les c o u r s e s de L o n g o h a m p s 
Paris, 30 mai. — Prix de Monlgerault: 1er, Danu

bienne; 2, Carnaval: 3e, Leducteur. — Prix de Seuailly 
1er, Emeraude; 2o, Lubin; 33, Lagraugc. — Prix de Lou 
ray : ier, Ville de Lunmermoiil; 2c, Charlemagno; 3c, 
Gibraltar. — Prix do Malteret: ier, Merlin; 2e, Ma'hogany; 
3e, Dvifroi it .— Prixde Viélot: ter Bolide; 2e, St-Leu. — 
Prix de Royallien : 1er, Portugal; l e , Capulel; 3e, Lan
cier. 

L'ant l sémlt l s te à V i e n n e 
Vienne, 30 mai. — Dans l'élection pour le poste de 

bourgmestre qni a en lieu hier mercredi, M. Lueger, au-
lisémiste, a élé élu a j Iroisiomo tour de scrutin avec 
juste la majorité nécessaire de 70 voix. H y a ou u8 
bulletins blancs, 7 voix perdues. 

M. Lueger a déclaré ne pas accepter Je résultat de ce 
vote et a demandé qu'il fût procédé à un nouveau tour 
de scrutin. 

Le quatrième tour de scrutin pour la nomination du 
bourgmestre n'a pas douué de résultats, M. Lueger 
n'ayant recueilli que 03 voix. La séance est levée. 

La suite des scrutins pour l'élection du bourgmestre 
est ajournée au 31 mai. 

U n e nominat ion d i p l o m a t i q u e 
Saint Pétershourg, 30 mai. — M. de Giers vieut d é l i e 

nommé ministre plénipotentiaire auprès de la République 
argentine. 

L e v o l d e t i s s u s c h e z M W a t t e l , — Une con
frontation d la frontière. — Un© confrontation a 
e u l ieu jeudi v e r s d e u x h e u r e s de^ l'après-midi à 
l 'extrême frontière, au Cuirassier, a u sujet d u vo l de 
t i s sus c o m m i s nu i tamment , e n n o v e m b r e dernier , 
«ihez M. Wat te l , à Roubaix . 
: M. Fournez , procureur de l a Républ ique à Lille, 

est arr ivé e n vo i ture . Il n'était aiceompagnê d'aucun 
m e m b r e du Parquet. M. l e procureur de la Républl-

ue s'est rencontré à la frontière a v e c le parquet de 
touitrai, représenté par M H u y t e n s de Terbeeq, 
irocureur du Roi . De H a e n e , j u g e d'instruction et 
louttens, greffier. 

D e u x gendarmes de Lille ont a m e n é u n des auteurs 
présumés du vo l , Antoine Lejeune, demeurant r u e d u 
Petit-Vil lage, à Tourco ing , et qui a déjà subi à la 
prison de Lille u n e détent ion prévent ive de sept 
moi s (le pr ison. Sur la frontière be lge s e trouvait en
tre d e u x g e n d a r m e s de Courtrai un autre auteur 
présumé d u vol , Victor Demoor, sujet be lge , demeu
rant r u e des Carliers à Tourco ing , arrêté e n Belgique 
il y a hui t m o i s . Demoor v i e n t d'ailleurs d'être con
damné à vingt-quatre m o i s i e prison par le tr ibunal 
correctionnel de Courtrai pour vo l de montres en 
France. 

L q e u n e et Demoor s 'accusent réc iproquement ; 
Lejeune avoue avoir fait l e guet , tandis que Demoor 
aurait e n l e v é 5 à G pièces de t i s sus . Demoor , d'ail
leurs , n ie ent ièrement lo fait, e t prétend que s'il e s t 
condamné , à sa sort ie de prison, Lejeune passera un 
m a u v a i s quart d'heure. 

Demoor accuse éga lement u n certain Van Goppc-
nolle, sujet be lge , c o m m e étant un des auteurs d u 
vol , tandis q u e Lejeune prétend n'avoir pas v u cet 
individu la nuit d u vol . 

La confrontat ion s'est t e rminée v e r s quatre h e u r e s . 
M. Fournez , procureur de la République, e;it reparti 
en vo i ture à la g a r e d e Tourco ing , o ù il a pr i s l e 
train de 5 h . 07 pour Lille. Le Parquet de Courtrai a 
pris le train à Mouscron à 5 h. 53 . 

U n e a r r e s t a t i o n p o u r v o l . — 11 y a que lques 
jours M. Dorchin, menu i s i er , demeurant r u e de 
Lens, chargeai t u n journalier, V incent Hasquette , 
â g é de ô3 a n s , domici l ié à la Nouve l l e Clef d'Or, r u e 
du Chemin de Fer , d e prendre à la g a r e u n e ca i s s e 
contenant des outi ls et de la conduire chez lui . 

En route, Hasquette ouvr i t l e coffre e t s 'empara 
d'une partie des out i l s qu'il vendi t à u n brocanteur 
de Croix. 

Jeudi mat iu , la police de sûreté a procédé ù l 'arres
tation du cours ier infidèle, qui a é té é c r o u é au dépôt 
de police du premier arrondis sement . 

U n e n f a n t q u i t o m b e p a r u n e f e n ê t r e . — Le 
fils de M. J.-Bte Bocktals , â g é de G a n s , d e m e u r a n t 
N e w t o n , jouait , j eudi mat in , d a n s u n e c h a m b r e si
tuée au premier é tage de son habitation, quand, s'ô-
tant penché s u r l'appui d'une fenêtre , il perdit l'é
quil ibre, passa à travers l es v i tres de la véranda, 
et v int s'abattre sur l e carre lage de l 'arrière cui 
s ine . 

Dans sa chute l e j e u n e enfant s'est fracturé plu
s ieurs cotes et a reçu de n o m b r e u s e s contus ions sur 
toutes l es part ies d u corps . 

M . Leurel le , médec in , appelé on hâte, a déc laré 
qu'à m o i n s de compl icat ions u l tér ieures , l e s j o u r s de 
1 enfant n'étaient nu l l ement e n d a n g e r . 

LA MUTUAL LIFE 
L a p i n a a n c i e n n e d e s E t a t s - U n i s 

L * p l a i s i m p o r t a n t e d n m o n d e 
Compaanw «tMauranca! s" r '<• Vie et de Rentet Viagirit 

SITUATIOV AL' 31 DÉCEMBRE I S»4 : 
Pro«lm:thHi : t milliard 96 millions d'affaires nouvelles 

pendant l'année. — G a r a n t i e s : i milliard 60 millions, soit 
une augmentation de 9] millions pendant l'année. — R e c e t 
t e s : l i s millions, eu augmentation de 31 millions pour l'exer
cice. — S u r p l u s o u e x c é d e n t : 116 millions soit Î3 millions 
de plus qu'au 31 décembre de l'année précédente. 

P o u r t o u s r e n s e i g n e m e n t s , écrire ou s'adresser & U. 
I.EPOt! I RF.-POl.l.K i , A s t n t g é n é r a l d i v i s i o n n a i r e , 
Reçoit chaque matin, jusqu'à dix heures, 3 5 , r u e P e l l a r t . 
a R o u b a i x . T é l é p h o n e n » 4 S I . 89100—3»73 

C o m m u D i c A l i o i i s 
VVNDE FANFARE. — La commission administrative de la 

Grande Faufare rappelle à MM. les musiciens la répêtiUou de 
vendredi soir à 9 heures, et le prie de se rendue au local de la 
société le lundi de la Pentecôte, 3 juin, à deux heures précises 
pour sortie en ville. La grande teuuc est de rigueur. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o t t l q u o . — Roubaix 
Ci m a i . — Hauteur barométr ique : 760 Température 
A 7 h e u r e s d u mat in 19 degrés au-dessus de zt'ro 
A l — du soir -21 — au-dessus de zéro 
A 4 — — 24 — au-dessus de zéro 

LETTRES MORTIMES ET D GBITS 
d e p u i s 3 f r a n c s l e c e n t . 

MpRiMiniK ALPREU REBOUX. — A V I S GRATUITilausle 
Journal de Ronbaix (Grande édition) et dans le f'eli( 
Journal de Roubaix. 

B K I R R E 0 ' 0 0 8 T C 4 M P garanti pur 
à 3 . Ï O l e k i log 

MAISON CENTRALK DB LA LAITBBJB D'OOSTCAUV 
A ROUBAIX, RUE DU BOIS, 13 

— S U C C U R S A L E S — 

— JaUs 
O n «Rm«««»«mtcide. — Depuis P 1 « 8 1 « u r i U a i m K w w-t«» 

tXHporte, AsçêdeSSaus, detnauranl a la S.iSChe-l'orte, 
conr Derviiie, 3, ne tratallltlt plus et ne voulait même 
plus sortir de sa chambfe.De temps en. temps seUiemenîi 
quand sa famille, composée de sa fernirte et dé e t n i 
enfants de 19, le , 1S, I l et lu ans, était couchée, Il ai-
barrissait quelque peu son tandis des immondices. Touiî 
la maison était dans un état d'incroyable abandon, sous 
tous les rapports; elle était confiée aux plus jeunes en
fants, la mère travaillant en fabrique. 

Jeudi matin, le malheureux était trouvé pendu à un 
clon, près de son lit, & I mètre 40 de hauteur a peine, 
et les pieds reposant sur le plancher ; il avait un crucifix 
attaché sur la poitrine ! 

Va membre de la famille courut aussitôt avertir lé 
poste ; on lui demanda si la corde avait été cotip«e; il 
répondit que les voisius avaient bien recommandé de tië 
pas toucher au cadavre avant l'arrivée de la police, 
voilà nn préjugé qu'il faudrait bien détrnire, dans l' in
térêt même de l'humanité. 

HUILE DU « parfume la cheve lure , la 
rend souple et chatoyante . 

CHRONIQUE LOCALE 
R . O T 7 B A I X 

U n e r e v u e d e l a g e n d a r m e r i e . — M. le généra l 
de div is ion l 'otel lerct , président du Comité technique 
de la gendarmer ie , à Paris , a passé , j eudi mat in , en 
r e v u e , dans la eour de la caserne , r u e des Arts , les 
brigades de g e n d a r m e r i e de Roubaix , T o u r œ ù i g , 
Lannoy, Wattre los , Quesnoy-sur-Deùle , Cyso ing et 
Hal luin . M. lo généra l l 'o le l leret a fél ic i te l e s hom
m e s de leur bonne tenue et de leur esprit de disci
pl ine . 

L e s m e s s e s d e l a P e n t e c ô t e . — Dans toutes les 
paroisses , les chorales et les maîtr i ses se préparent 
ac t ivement a u x chants par lesque ls e l l e s do ivent 
rehausser l'éclat de la solennité de la l 'entecôte . 

A Saint-Martin, l es c h œ u r s m i x t e s , s o u s la d irec
tion de M. Broquet , exécuteront la m e s s e so lennel le 
de E. Bouchicre ,mai tre de chapel le de la T r i n i t é . L e s 
soli seront chantés par MM. I'aul Grumiaux , t énor , 
Demartelaire , baryton e t L o d o w i c k , basse .Dans ce t t e 
m e s s e sera intercalé le Credo de Gigout, dont M. 
Alfred S i m o e n s chantera les so los . M. Broquet inter
prétera le Ilenedicti'S, arec a c c o m p a g n e m e n t do 
violoncel le et c h œ u r s . 

A Notre-Dame, la chorale fera entendre , a v e c ac
c o m p a g n e m e n t d'orgue, la magis tra le m e s s e so l en 
nel le en si bémol de Niedcrmeyer pour choeurs 
mix te s , rnesse quo ce l te socirtc a déjà interprétée 
a v e c tant de s u c c è s le jour de l 'àques . 

A .Sainte-Elisabeth,M chorale du cerc le Saint-Eloi 
exécutera la m e s s e de Dom Alphonse a v e c lo Credo 
de Nicou-Choron, pour lesque ls M. Seut in , organ i s te 
de l a paroisse , a écrit spéc ia lement u n e orebt stral ion 
en conformité parfaite a v e c le caractère de c e s œ u 
v r e s . 

L a « î i r c u l a t i o n d e s t r a m w a y s . — Par suite de 
la v is i te de s c h e v a u x par la c o m m i s s i o n mil i taire de 
c lassement , qui aura l i eu aujourd'hui vendredi , le 
serv ice des t r a m w a y s ne sera pas régul ier; c e serv ice 
reprendra s o n c o u r s normal au fur et à m e s u r e que 
les c h e v a u x seront e x a m i n é s . 

L e n o y é d u q u a i d e " W a t t r e l o s . — Nous a v o n s 
annoncé , en t emps e l l ieu , qu'un j e u n e h o m m e pa
raissant â g é d'une v ingta ine d'années avai t été ret iré 
mort du canal, quai de Wattre los , e t transporté à la 
Morgue. 

Quelques iours après le cadavre fut enterré sans 
que son identité ait pu ê tre établ ie . Jeudi mat in , u n e 
personne , s'étant présentéejà l'Hôtel-Dieu, e x a m i n a 
a t tent ivement l e s v ê t e m e n t s d u n o y é e t l e s r e c o n n u t 
pour avoir appartenu à un n o m m é Abelart Stalens 
â g é de 20 a n s , appréleur , habitant l e n - 0;» de la r u e 
d ' i n k c n n a n n . 

P o n r c a u s e do réparat ions , l 'établissement de s 
bains Saint-Antoine sera f ermé l e lundi de la l 'en-
t«?côto. 

U n e arres ta t ion ponr vol . — Kn vertu d'un mandat 
d'arrêt décerné par M. Bottiu. juge d'instruction à Lille. 
les ageuls de sûreté Luvelier et Planuqnart ont arrêté, 
mercredi à 10 heures dn scjîr, rue Vaacanson. une Mlle 
soumise t;!jiro Colpart. âgée de 31 ans, inculpée Ue vol 
Celte peç-oune f été écrouêe au dépôt de pol iœ du pre
mier arrondissement, en attendant son transfetl à Lille. 

A. R O U 8 A . I Z 
Rue du Bois. 13; 
Buede l'Industrie. J; 
Rue Pierre-de-Roubai\, 131. 
Rue Pierre-de-IUmbai i, 38 ; 
Place d'Amiens, Havot, bout); 
Rue d'Italie, 34 ; 
Rue de l'Epeule. 188; 
RucdeTourcoinz.lîi 
Rue du Tilleul. 1 « , 
Boulevard de Strasbourg, 126; 
Ruetorneille, 7; 
Hue du ColléKe. 71 bis; 
Rue de la Halle, 9 ; 
Boulevard de Pans. Il, 
Rue Notre-l>ame,i7; 

| Rue de la Chaussée, i 

I
1 Rue Decrême, 37; 

Rue Tnrgot, «S; 
Place de la Gare. U? 
(irande-Rue, 33. 
RuedelaPosse-auvC'i^ties 1 

. A . T O U B O O I isrc» 
Rue de ru,6lel-de-Ville. V; 
iluede Gaod, 91; 
Rue du Tilleul. 16. 

A . O R O I 3 C 
I RuedelaOareehezM.Ouvivi t.-
I -A. W A T T R B I , 0 8 
I Salembier-Hollebesq, r. Caruut 
I -A. L I L L E 
| Rue Royale. 38. élue, lievernay Exiger sur te zmpier la vignette oV Oostcamn et 

sur le s mottes de beurre la marque de la laiterie 
d'Oostcamp, 87908 

T r a n s l a t i o n dn c imet i ère . — il. le Maire de Wat
trelos vient de faire publier l'arrêté suivant aux termes 
duquel il est offert, au nom de la commune de Wattre
los, aux propriétaires ou locataires des immeubles expro
priés par le jugement ci-dessus visé, les indemnités ci-
après : 

Luigrc-Dlialluiu lleuri- cultivateur à Tuurcuing (Lroix-RougC) 
pour 70 ares 35, 2,430 francs. — Castcl Pierre, rentier à Roncq, 
usufruitier, pour I hectare 3680. S 608, i>our les mineurs. — 
Uubrulle Jules, cultivateur à Wattrelos. — llubrullc Jcan-Bap 
liste, rentier â Wattrelos. — Delueste Sophie, rentière à Wat
trelos — ueluesle Clément;, épouse Duoroquet, rentière, bou
levard (iambetta, n- 177. à Tourcoing.— Delueste Adéle.cponse 
Loridan, rue Klèbcr, à Croix. — Delueste Marie-Catherine, 
veuve Delcourt. cultivai, a Bondues. — Delncste Palroyre. 
épouse ulialluui Alexandre, cultivatrice à Leers't'raucei. — 
Delnesle Désiré, i Kroidmont (Belgique). — Deeottiguies Henri, 
cultivateur à Ikuidues. — Deeottiguies Jules, cultivateur à 
Marcq-eu-BariiMil. — DecottÎRnies. cultivateur à Marcq-en-Ba-
nrul. — Hesp*'l Jt'an-Haptiste. cultivateur à Marcq-en-Baru'ul. 
Ilesiicl Auguste, cultivateur à Mar-i] -en-llaneul.— A M- Liagre-
Cocneteux cultivateur à Wattrelos, iOti francs comme fermier-
locataire. — A M. Jules Dubrulls, cultivateur à Wattrelos, 17 
francs comme fermier-locataire. 

U n carrouse l . — L'n grand carrousel monté, organisé 
au prolit des pauvres de la commune, aura lien le 23 
juin i 5 heures du scir. 430 francs de prix seront ré
partis entre les vaiuquenrs. La mise est de .1 francs. 

Le. fraude. — Mercredi soir vers U heures, les prépo
sés des douanes Mal fait e l Desor, de service à ta ferme 
Six, ont arrêté le nommé Georges Jacob, appréleur, âgé 
de 2s ans, demeurant à ltoubaix. qui était porteur de 
i l kilos de poivre, d'une valeur de 33 francs. 

U n e a r r e s t a t i o n p o u r c o u p s e t b laasures . — La 
police de sûreté a procédé jeudi a i heures de l'après-
midi, rue de l'Alouette, à l'arrestatlou pour coups cl bles
sures, d'un déchargeur de bateau. Emile Oiclhals, âgé de 
de 19 ans, habitant rue de la Guinguette. 

Croix. — L'installation du téléphone. — L'installation 
du téléphone est complètement terminée, à la mairie de 
Croix. Le service sera ofliciellement ouvert le ier juin. 

ASCII . — l'n pendu. - Jeudi matin vers li heures, des 
voisins ont trouvé pendu dans son grenier un vieillard 
de 'M ans, Victor Depraeter. Ce mal peureux, qui vivait 
de mendicité, avait été surpris, il y a quelques jours, par 
un cabari;lier, la main dans le comptoir. Un suppose que 
Depraeter, dans la crainte d'être poursuivi a mis lin à ses 
jours. M. le docteur Uelebar a constaté le décès. La gen
darmerie a fait les constatations d'usage. 

DRIILE u'kEuBLElUTS k OBJETS D'iRT 
FABRICATION SUPERIEURE 

MOREL-GOYEZi tapissier décorateur, 
LILLE, 19 et 27, rue. Royale, 10 et 27, LILLE 

8 3 8 0 5 - 3 7 9 1 0 

N o u v e l l e sér ie de « r a v e s acc idents . — En remet
tant une courroie à nne carde, Frédéric Oecock, âgé de 
fio ans, bobineur, chez MM Malard et d e , a eu le bras 
gauebe pris par nue courroie voisine; il a été violemment 
projeté sur le sol, et f! a été relevé avec l e hr»s ganebe 
fracturé et une plaie assez grave i la tête. 

il a élé reconduit i son domicile, à Mouscron, après 
avoir rscu les soins de II. le docteur Hrnnet. 

— I né doubleuse, Germaine Uevos, Agée de 17 ans, 
demeurant i Neuville, hameau du christ, a en le bras 
droit pris entre les tambours, en nettoyant o n métier 
continu à la marche. 11 a fallu plus de vingt minutes 
pour dégager la pauvre fille, qui a nne fracture coinpli-

3née an bras droit et nne plaie étendue a la face. M. le 
ocleur Carette, qni lui a donné des soins, a déclaré que 

, la gnérison demanderait deux mois s a minimum. 
' — En prenant une cuiller d'acide, pour ajouter à uu 

bac de teinture, Clovis Théry, âgé de 18 ans, demeurant 
. et travaillant chez M. Vanoulryve, s'est griève

ment blessé en tombant sur les genoux. M. le docteur 
Bernard a déclaré qne l'incapacité de travail serait de a n 
mois au moins. 

Pendant que Oda Vérak, âgée de 18 ans, doubleuse 
chez M. Leplat, rue Jean Legrand, demeurant i Bis
quons Tout, était à son métier, une ptnee de fonte se 
détacha el, en lai tombant snr le bras gauche, lai frac
tura le radias. Elle a reça les soins de M. le docteur 
Hcliaux. 

- Un ouvrier tisserand, Pierre DecaviHe, âgé de 33 
ans, occupé chez H. Tiberghien, rue de l'Aima, est tombé 
d'une échelle et s'est fait nne entorse du pied droit. Il a 
été reconduit en voiture i son domicile, aux lirions, 
après avoir reçu les soins dn docteur Dumoat. 

— Gustave ilesreux, Agé de H ans, homme de peine 
chez MSI. Tiberghien, rue de l'Aima, s'est donné an lonr 
de reins en soalevant nne caisse et ne poorra reprendre 
sou travail que dans une dizaine de jours. 

A r r e s t a t i o n d'un pics; pocket & l a ( a r e . — Hardi 
soir, l'agent de police Itinot amenait an poste un jeune 
homme que M. Charles lièrent, secrétaire du chef de 
gare, avait arrêté dans les circonstances suivantes. 

A l'arrivée du train de 6 h. 30, venant de Mouscron, 
un individu introduisit prestement la main dans la poche 
de Mme Gabr.elle Vandenbossche, demeurant a Lille, 
et lui enleva son porte monnaie. 

Mais il avait été vn par an autre voyageur qui cria 
au volenr. L'individu prit alors la fuite à travers les 
voies, dans la direction du passage i niveau dn Tilleul. 
On se mit à sa poursuite, et M.lièrent fut assez heureux 
pour l'atteindre et l'empêcher d'échapper. 

En arrivant à la police, le pickpocket protestait de 
son iuno'.'ence, et simulait uu violent désespoir. On l'en
tendit même murmurer entre ses dents, que le lendemain 
on ne le retrouverait plus vivant. Aussi fut-il, en quel
que sorte, gardé à vne pendant tente la nuit. 

Mais le matin il était vivant et bien vivant; et il Ut 
même allègrement l e s avenx complets. 

11 déclara qu'il avait jeté le porte-monnaie — qui conte
nait 8 à 0 fr. — et qu'il avait dit tomber dans an fourgon. 
Mais ou n'a pu ie retrouver. U avoua qu'il avait déjà été 
condamné deux fois pour le même fait ; et qu'en outre, 
il n'était pas en règle avec l'autorité militaire, n'ayant 
pas encore tiré au sort, bien qu'âgé de 21 ans. 

Il se nomme Edouard Saenard, marchand de soldes, 
demeurant a Lille, rue des Postes, u' 43, et appartenant 
à la classe de 18'J3. 

Outrages pub l i c s à l a pudeur . — C'est eu présence 
_ l deux petites Mlles de 10 ans, qu'un individu, Victor 
Dubaut, âgé de 38 ans, charretier, demeurant au Blanc-
Seau, rue du Labyrinthe, s'est livré, dans la pâture 
Honte; aux actes les plus répréheusibles. 

Sur la plainte des parents, il a été arrêté, par le bng i -
dier des gardes-cbamrxHres belporte. 

GRANDE POISSONNERIE ROJBrVSIt NE 
i l . Kl'K S A L V T - G B O I t U U S , 31 

J . I D U C F t O C Q , 3 r r » r c » j p x - i é t . a i r ' « » 
— COURS du Vendredi 31 Mai f«95 — 

Féal* commoude de «osson* fin* pou»' dîners, noces et 
banquets exécutées dans les 24 heures.Prière de donner 
Us commandes m a l midi. 

• i r u s l a c é » I 
Langoustes ». s 5,6, 7.8 fr. 
Homards (dep.l I M t S I . 
Crabbes •.. 0,00 elo,»» 

Ecrevisses 
la ilour.. 

Vivantes. . . 1.50 
Cuites. . . . 1.60 

La pièce, 0.15 
Annappes . — Uu incendie. - Jeudi soir vers quatre 

heures, un incendie a complètement détruit une meule 
de paille appartenant à M. J.-ll. Liénart. cultivateur à 
Annappes. Les pompiers de chez H. Agache, d'Ilem, sont 
arrivés aussitôt, mais n'ont pu qne préserver les bâti
ments de la ferme. Les dégâts sont évalués â i'io francs. 
La gendarmerie a ouvert une enquête. 

— Eafr* tiui'fuis. — Léon Delporte et J.-Bte Constant 
journaliers i Amappes, étaient attablés mercredi s u l r ' 
a l'estaminet Debncquoy. Une discussion surgit ' 
eux, el Delporte, qui a "roué de coups J-Bte Cous entre 
été l'objet d'une plainte qui a été déposée en tant, a 
mains de la gendarmerie de Lannoy. Ire les 

N o u s r e c o m m a n d o n s i n s t a m m e n t lu lecture d u 
disi:ours prononcé , le 18 mai , à Clerruout-Ferraud, 
par le R. P . Monsab ic , à l 'occasion d u 8e c entena ire 
de la 1™ Croisade : L a C r o i s a d e a n X I X ' s i è 
c l e . Kn vente , à Paris , a u x b u r e a u x de la Revue 
Thoiuiste.fii, faubourg St - i lonorè , S O « c e n t i m e s . 
La librairie du Journal de Roubai.v s e chargera 
volont iers de procurer cet te brochure à c e u x de nos 
ec l eurs qui lui en feront la d e m a n d e . 402U7 - 93034 

La Librairie d u Journal de Roubaix offre, pour 
le pr ix m i n i m e de * f r . , un exce l l en t t i m b r e 
c a o o t h o n e m o n t é s u r p laque méta l et e n f e r m é 
dans u n e jo l i e boite e n méta l blanc inoxydable . — 
Le m ê m e , a v e c m a n c h e , depui s • f r . 5 0 jusqu 'à 
2 f . 5 0 , s e l o u l e g e n r e . I n i t i a l e a e n t r e l a e è e s O f . » » O f 

C o r s e t s p a r i s i e n s d e r n i e r g e n r e . Klêgance, sou-
plesse , sol idité . Mademoise l le H a v e r b è q u e , r u e d e s 
Arts , 56, Rouba ix . 90780 - 39628 

s a l a i s o n » 
Saumon rouze le i]i kil. H 
Morue nouvelle . leli ik. » 
»t.i.:>.-i -u:ir* a Oi 2L) 15JÎ 0.11 pi 
Hnrongsv . l 6 . j p - 15 c .110 r.pi» 
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T O U R C O I N G 
L a l o i s u r l e s b o i s s o n s . — Nous rappelons que 

c'est aujourd'hui vendredi , à hui t h e u r e s d u soir , 
qu'aura l ieu , dans la salle du Casino, u n e réunion 
publique dans laquelle M. Dron fournira di«J*expli-
cat ions s u r le projet Ribot relatif au rtigîme des 
bo i s sons . 

L e c l a s s e m e n t d e s c h e v a u x . - Les opérat ions 
ont c o m m e n c é mercredi après-midi, sur la place 
Thiers : le premier jour on a e x a m i d ô 200 c h e v a u x : 
et j eudi un peu plus de 400. 

La commiss ion s e compose de MM. Leniaire , l ieu
tenant au «7e d'artillerie; Rousseau , vé tér ina ire à 
Nieppe; Uiéval , représentant l 'administration; Mon-
nier , m e m b r e civi l; Constant l i erce l le , chef d u bu
r e a u mil itaire; et d'un maréchal-de l o g i s , secrétaire . 

B l a n c Seau —Lu noyé. — Un jeone ouvrier, emplo ie 
chez M. Van O îtryve, a été, jeudi soir, victime de son 
imprudence. A la sortie de l'atelier, vers 7 heures et 
demie, Micbel Van Overbeke, âgé de 17 ans, avait suivi 
cinq de ses camarades qui allaient se baigner daus le 
canal, auprès de la passerelle jetée à I eniboucuiire de 
l'embrarieaenienl de Tourcoing. Il ne savait DM îiajier, 
mais enhardi par la vue des exploits des nageur.. Il 
prit le parti de se déshabiller el se jeta à l'eaa. Malheu
reusement il venait de manger el, pris par ane crampe, 
il coula à fond immédiatement. L'n des jeunes gens qui 
se trouvaient avec lui. plongea immédiatement mais, 
saisi par la jambe, il dût taire lâcher prise et remonter 
à la surface. A <-e iiioineut arrivait an des gardes du 
Blanc-Seau et ses camarades prirent la faite. 

Vne barque fut immédiatement requise el l'on procéda 
aux recherches. Mais ce ue fut qne près d'une heure 
après qu'on parvint â retirer le cadavre du jeune Domine. 
qui a été trausporlé â l'Hôtel-Dieu. Le père, qni habite 
les Cent Maisons à Mouveaux, se trouvait sur les l ieex 
et suivait les recherches avec uu désespoir navrant. Plus 
de 300 personnes assistaient sur la berge â cette triste 
opération. 

Roncq . — Conimeniement d'incendie. — Mercredi, 
vers i heures et demie, uu commencement d'incendie 
s'est déclaré dans on estaminet dn Blanc Kour, ,4a Ton-
l i i i , occupé par M. Pourquoy. Le feu s'est déclaré daus 
nn appentis sous les combles, où on avait entassé de la 
paille et d'autres débris. One pompe dn Blanc-four 
amenée sur les lieux par ie lieutenant et par le pompier 
Castcl, et servie par des voisins, a eu raison de l'incen
die en moins d'une demi heure de temps. Les dégâts fort 
peu importants, évalués â environ MW francs sont con-
verts par une assurance. Le propriétaire de l'immeuble 
est M. Lepers, fermier à Roncq. 

Marcq en Barceul. — l ne petite fille écrasée far une 
voilure. — Jeudi vers S b. du soir, le quartier du pont de 
Marcq a été le théâtre d'un pénible accident qui a vive
ment impressionné toutes les personnes qni en ont été 
témoins. 

Vne petite tille de 21 mois, Adrienne-Clémence De-
lattre, jonait sur la chaussée devant la demeure de ses 
parents, cabarellers â la « Descente du Tramway. » A ce 
moment passait un camion pesamment chargé d'etoupes. 
La petite tille fut renversée par la cheval et avant même 
qne le conducteur s'en fut aperçu, nne des rones du 
chariot passa sur le corps de la pauvre enfant. 

Ce fut la maltaeureuso mère, témoin de l'accident, qui 
releva la blessée, tonte menrtrie.on chercha iruocédiale-
inent uu médecin et en l'absence de M. le docteur Cham
penois, un médecin de Lille qni passait en ce moment 
donna â la jenne victime tous les soins qne comportait 
son étal. La situalion,loul en étant très grave, ne semble 
pas désespérée, aucun orgaueessentiel n'ayant été atteint. 
Il faut cependant redouter des complications ultérieures. 

Quant au camionnenr.cause de l'accident, il s'était em
presse de disparaître et personne, nom dit-on, n'a songé 
a noter ni le nom ni l'adresse du propriétaire de la voi
ture. I n e enquête est ouverte par M. le commissaire de 
police de Marcq. 
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Georges «'habituait à la cure uii on reuvelotipait 
d'affection, où on le comblait de caresses . 

Madame Darier retrouvait avec cet entant ta 
joie de la îiiatorniti'' qu'elle avait goùtee un Instant 

jadis . 
Georges aimait ù l'adoration sapetitetttamau Cla

risse. — C'était ainsi qu'il la nommait . 
Le gamin réunissait en lui, du reste , tout c e «pi'il 

fallait pour s e faire a i m e r , aussi l'abbé Laugicr res-
sentai l une tendresse profonde à l'endroit de ce pau
vre être innocent à qui la just ice , sans doute , allait 
en lever sa m è r e . . . 

Trois n u i s s'étaient écoulés depu's l'arrestation de 
la v e u v e de Pierre Fo i t i er . 

Le jugement devait avo ir l ieu dans une huitaine de 
jours . 

A l'âge de Ueorges les enfants oubl ient v i l e . 
Georges n'oubliait pas encore , mais il pansait déjà 

ino ins souvent à sa m è r e dont on évitait de parler 
devant lui . 

— Si la malheureuse est c o n d a m n é e , disait u a -
•laroe Darier à son frère, — m i e u x vaut qu'il ne se 
s o u v i e n n e jKiint, e l qu'il i gnore plus tard la soui l lure 
faite ù s o n n o m . . . — l /a i l l eurs j ai un projet . . . 

— Lequel , chère sueur. 
Celui d'adopter <ct enfant si lo jury se montre 

6évère et inflige à sa mère u n e pe ine do longue du-1 
r e e — .le lui «tonnerai mou nom, je re lèvera i , nous I 
e n ferons un h o m m e dont nous serons liera un jour, 

et nous n'aurons )>oint la issé le chagrin et la honte 
envahir s o n â m e . . . — M'approuves-tu! 

— ,Ie t'approuve de toutes m e s forcer,, chère s œ u r . . . 
— C'est u n e Ixmne pensée qui t'est v e n u e , mai s pour 
la réaliser nous devons a t tendre que le j u g e m e n t soit 
rendu. 

— Nous a t t e n d r o n s . . . - Crois-tu toujours à l ' in
nocence de Jeanne Portier >. 

— .le ne sais p l u s . . . — Je suis ébranlé . . . j e doute . 
— Mais si cette malheureuse est coupable , l 'enfant no 
doit point porter la pe ine des fautes de sa m è r e , et 
nous ferons en sorte qu'il ne connaisse jamais le n o m 
de la condamnée . . 

Le jour o ù le j u g e m e n t devai t ê tre rendu arriva. 
Le trible cr ime d'Alfurtville avait l'ait d'autant plus 

de bruit que la v ic t ime était UM anc ien é l ève de l 'Ecole 
polytechnique, un h o m m e c o n n u et e s t imé . 

U n e foule considérable, difficilement c o n t e n u e par 
les gardes de Paris et les gardiens de la paix chargés 
d u serv i ce d'ordre, envahissai t dès le matin les abords 
de la sal le des ass i ses . 

l u s qu'on ouvri t les portes , cette sallo se trouva 
bondée . 

Les jurés arr ivèrent , puis la cour. 
On a m e n a l'accusée ; — le prés ident des ass i ses 

déclara l 'audience ouver te . 
La détent ion, la mise a u s e c r c l , la coi ivicl io . i do son 

impiiit s n i ce al so luc dans la lutte qu'elle allait soutenir 
contre la just ice , avaient brisé Jeanne et anéanti chez 
e l le toute énerg ie phys ique et morale . 

D'avance e l le s e sentai t c o n d a m n é e . 
— Mes enfants , m e s pauvres enfants : — se disait-

e l l e a v e c d é s e s p o i r . — N e les reverrai-je donejamais? . . . 
jamais plus ? . . 

L'abbé Laugier , sa Sceur et Et ienne Castel étaient 
v e n u s à Paris pour ass i s ter à l 'audience où Jeanne 
serait j u g é e . 

La l iste des témoins comprenai t un grand nombre 
de n o m s . 

En tetc se trouvaient c e u x du caiss ier R icoux . de 
m a d a m e Franeois , l 'cpic iè ie t l 'Alfoitvi l le ; de David, 
le g a i v o n de bureau, et de madame Bertin. la s œ u r de 
M. Labroue. 

Lecture fut faite de l'acte d'accusation. 
Il était écrasant . 
Après l 'avoir écouté , la foule , en tas sée dans la 

vas te sal le de la c o u r d'assises , cons idérai t Jeanne 
c o m m e la dernière des misérables . 

On procéda à l ' interrogatoire des t é m o i n s . 
Nous ne rev i endrons pas sur les déposi t ions que 

nos lecteurs conna i s sent et qui accablaient l'ac
c u s é e . 

La malheureuse n'avait pas un seu l t émoin a de-
charge à faire entendre . ' i 

Sur tous les points , sauf un seul , laculpabi l i lé sem
blait indiscutable . 

Qu'était d e v e n u l 'argent vo lé '. 
Le min i s t ère publ ic affirmait quo la v e u v e de Pierre 

Forticr avait caché cet argent quelque part, en un 
l ieu sûr , o ù e l le comptait bien le retrouver un jour . 
— Sa m i s è r e apparente , son dénùment complet au mo
m e n t de l'arrestation n e pouvaient ê tre qu 'une 
comédie . 

Si plausible qu'el le fût d'ail leurs, cet te asser
tion d u min i s t ère public ne s'appuyait sur aucune 
p r e u v e . 

La parole fut donnée à Jeauuo. 
Quoique ne conservant pour ainsi d ire a u c u n e s 

poir de démontrer son innocence , la pauvre f e m m e 
no s'abandonna point , parla d'une façon é n e r g i q u e et 
expl iqua au tribunal les mot i fs de sa fuite: les m e n a c e s 
de Jacques Garaud, s e s v io lences , e t l 'anéant issement 
par le feu de la lettre écri te par lui . 

Ce récit , au l ieu de conci l ier à l 'accusée la bien
vei l lance des j u r é s , les irrita. 

Le c y n i s m e de Jeanne leur parut m o n s t r u e u x . 
La misérable créature osait ca lomnier l 'homme qui 

avait payé de sa v i e son g é n é r e u x d é v o u e m e n t à son 
patron ! '. . ,. . . . 

Ce nouveau cr ime couronnai t d ignement les cr imes 
antér ieurs . 

On avait n o m m é à Jeanne un avocat d ofticc. 
C e l a i t un h o m m e de talent, e t U le p i v u v a . 
Une seu le chose manquai t à UM plaidoyer, — la 

convic t ion . , . . 
Comment aurait il s e m b l e c o n v a i n c u , lorsque lui-

m ê m e n e croyai t pas à la non-culpabil i te de sa 

cl iente? 
Après la répl ique d u m i n i s t è r e publ ic , l e jury s e 

rendit dans la sal le de s e s dé l ibérat ions . 
Son absence n e dura pas p lus de v ingt minutes . 
Lorsqu'il rev int , un grand s i lence se fit. 
Le chef d u j u r y prit la parole . 
A l 'unanimité , l e s j u r é s déclaraient l 'accusée cou

pable d u c r i m e d'assassinat , d' incendie et de v o l . 
A la majorité des v o i x , i ls admetta ient des circonsT 

tances a t ténuantes . 
Les m e m b r e s do la cour appl iquèrent l es art ic les 

de la loi . 
J e a n n e Fort icr fut c o n d a m n é e â la réc lus iou à per

pétui té . 
En entendant prononcer ce l l e condamnat ion ter

rible, la m a l h e u r e u s e poussa un cr i de douleur et 
s 'évanouit . 

On fut obl igé de l 'emporter à la Concierger ie 
d'où on la transporta, toujours inan imée , à Sa in t -

Quand e l le reprit connaissance à l' infirmerie e l le 
pronon<jait des m o t s s a n s su i tes , des phrases i n c o h é 
ren te s . , 

Une violente l i èvre cérébrale venait de s emparer 
d'elle e t mettai t sa v i e e n d a n g e r . 

Jacques Garaud, — d o n t la condamnat ion de Jeanne 
pour le cr ime qu'il avait c o m m i s rendait p lus com
plète e n c o r e la sécuri té , — s'était, n o u s l 'avons dit, 
embarqué â Londres sur le Lord-Maire, un paquebot 
des Messager ie s e u partance pour N e w - Y o r k , -

A bord de c e paquebot se trouvaient c e n t v ingt- tro is 
passagers al lant à des dest inat ions différentes. 

Ces passagers , dont un assez grand nombre étaient 
Amér ica ins , appartenaient à toutes l e s c las ses de l a 
société . 

Paul Harmant , — puisque c e s t a ins i q u e n o u s dé
s i g n e r o n s d«isormais l 'ex-contremaître, — occupait 
une cabine de première c lasse et n'avait, o u du m o i n s 

! pouvait n'avoir aucune relation a v e c les pauvres dia
bles du gaillard d'avant. 

XXX11 
I L'embarquement avait e u l ieu à d ix h e u r e s du 
.mat in . 

Paul Harmant était arr ivé l'un des premiers . 
Avant de descendre dans sa cabine il attendait , 

accoudé au bast ingage, que l 'embarquement fût ter
m i n é , que l e second d t v ^ v i r e e û t procédé à l'appel 
nominal d e i v o y a g e u r s . 

Jusqu'à cet te époque le m é c a n i c i e n n'avait m i s l e s 
pieds sur un navire que pour al ler de France e n An
gleterre . 

En conséquence il regardait a v e c curios i té tout c e 
qui l 'entourait e t s e promettait , u n e fois e n route , 
d'étudier le m é c a n i s m e de la m a c h i n e à vapeur , dif
férant par bien de s points de ce l le qu i fonct ionnait à 
l'usine d'AIfortvillc. 

Les pas sagers e n c e m o m e n t s e trouva ient pélc-
mè lc , l es places de chacun n'étant point encore 

Les al lées e t v e n u e s de s mate lots al ïairés offraient 
un coup d'oeil m o u v e m e n t é et pit toresque. 

P a r m i les derniers arr ivés se trouvaient u n h o m m e 
de c inquante a n s appartenant é v i d e m m e n t à la c lasse 
r iche , et a c c o m p a g n é d'une charmante j e u n e fille de 
dix-huit a n s . — A côté d'eux s e voya i t u n grand 
garçon de v ingt -hui t a n s e n v i r o n . 

Ce grand garçon offrait l e type s i facile à recon
naître d e l 'ouvrier inte l l igent , m a i s loust ic e t b a n bû
cheur . 

Vê tu d'un c o s t u m e de v e l o u r s à cotes , c o m m e e n 
portent les mécan ic i ens o u les charpent iers , e t tenant 
u u o pet i te va l i s e a l a m a i n , il é l a i l blond, m a i g r e et 
pâle , «complètement imberbe , sauf u n soupçon de 
m o u s t a c h e au-dessous d e s n a i i n e s ; e t un- sour iro 
gouai l leur semblait avo ir é lu domici le sur s w l è v r e s 
m i n c e s . 

Se s petits y e u x d'un b leu d'acier, a u x prunel les 
mobi le s , offraient u n e e x p r e s s i o n d'astiwe et d e m a 
l igni té . 

Sa tournure déhanchée éta i t «celle de s ouvr ier s qui 
fréquentent les assommoirs beaucoup p lus que l e s 
ate l iers . , . , . 

Il parla i td'une v o i x grasseyante , e n laissant traîner 
les m o t s . . . 

— E x c u s e z ! — fit-il e n mettant le pied sur le pont . 
— C'Mt frotté ici que c'en est «comme u n vrai ver-
a l a s ! . . . — A u m o i n d r e roul is on r isquera de casser 

le v e r r e de sa m o n t r e sur le p a r q u e t ! . . . O h ! m a i ; 
h e u r ! . . 

En l 'entendant s 'exprimer ainsi l 'homme de c in
quante a n s et l a j eune fille échangèrent u n sour ire , 
puis , s e tournant de son «coté, l 'homme lui dit avec u n 
accent ang la i s t rès prononcé : 

— Vous voilà en route pour l ' A m é r i q u e . . . — Votre 
passage e t vo tre nourr i ture s o n t p a y é s ; — j e v o u s ai 
e n outre r e m i s u n e s o m m e de d e u x cent s frames ; je 
n'aurai donc p o i n t a c o m m u n i q u e r a v e c v o u s pendant 
la t r a v e r s é e . . . — En arrivant à New-York n o u s n o u s 
r e t r o u v e r o n s . . . 

— Compris, mons ieur . — répliqua le grand garçon , 
dont n o u s a v o n s e squ i s sé la s i lhouette . — Vous en 
premières , m o i e n seteondes. — Aprèsl 'appel nominal 
v o u s passerez au salon et ie resterai dans l'anticham
b r e . . . — Soyez paisible, j e v o u s retrouverai au d é 
barquement . . . — J e suis les té pour le v o y a g e . . . 
C'est le p r i n c i p a l . . . Tout va bien : 

OhI ehI les petits agneaux, 
Qu'est-ce qni casse les verre»; I... 

L'ouvrier a l luma u n e c igarette , taudis que s o n in 
terlocuteur e t la j e u n e fille a l la ient s e placer p r è s d u 
bast ingage , à d e u x o u trois pas de Paul Harmant . 

Celui-ci tourna la tête d u «côté de s e s n o u v e a u x vo i • 
s ins et s e s regards s 'arrêtèrent a v e c compta i sa ïue 
s u r la j e u n e tfOe, b londe a u x y e u x b leus , grande et 
m i n c e , admirablement b ien faite, dé l ic ieusement 
jol ie , grac i euse e t d i s t inguée . 

— Bien bel le p e r s o n n e ! . ' , — s e dit-iL — Le mon
s i eur a u x c h e v e u x g r i s doit ê t re s o u père . 

L'enfant b londe s'était aperçue de l'attention du 
v o y a g e u r , e t de l 'admiration qu'exprimaient s e s 
regards . 

U n e r o u g e u r v i v e envahi t son v isage , et e l le chan
g e a de posit ion de manière à n'être plus e n v u e . 

L'appel «commença. 
Le pê le -mêle des passagers existait encore sur le 

ponti 
On se «coudoyait sans distinction de c lasse . 
L'ouvrier ai «complet de v e l o u r s à cota s e t rouva i t 

à é g a l e distance de l 'homme a u x «cheveux g r i s qu i 
accompagnai t sa fille et de l ' e i - contremai tre d'AI
fortvi l lc . 

(A suivre) X A V I E R D E M O N T É P I N . 
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